
- Assemblée Générale - Jardin de Kérampéré -

- 10 Février 2023 - Foyer Laïque de St Marc 19h -

Présents : Claude Jaffres, Annie Clèdes, Céline Liorzou, Christian Hervé,
Armelle Goales Véron, Nadine et Jacques Ramon, Anne Lagadec, Andrée
Gourmelen Anne-Claire Millour, Marie-Noelle Keraval, Hyppolite Gilante,
Caroline Jegoreth, Roxane Simon, Pierre-Yves LeMenn, Yves Deschamps,
Serge Véron.

Gaelle Morvan, élue de la mairie a participé à une grande partie des
thèmes abordés lors de cette AG.

Bilan Moral (présenté par Pierre-Yves Le Menn)

L’année 2023 s’est déroulée sans grands changements, l’équipe
sympathique en place est solide et permet la gestion de l’ensemble des
espaces mis en culture.

Cependant, on constate peu de nouveaux bénévoles à nous rejoindre,
même si des anciennes sont revenues ! L’effet « covid », qui a permis aux
riverains de découvrir nos activités, s’est très rapidement dissout.

La traditionnelle fête de l’été en musique a été un succès (comme chaque
année !). Il y a eu moins d’évènements organisés tout au long de l’année,
car Pierre-Yves était moins disponible pour les coordonner. Si nous
souhaitons pouvoir renouveler les membres du bureau, il faudra renforcer
l’implication des bénévoles actifs dans les missions annexes au jardinage
(animation, communication, administration notamment).

Bilan financier (présenté par Yves Deschamps)

En caisse au 31/12/21 : 753,21€

DEPENSES 2022 RECETTES 2022

Achats graines et plants
cotisation VLJ
Fête de la musique
courses inter
pain
Coreff
Assurance

110,62
50

842,13 Total
353,71
70

418,42
113.83

Cotisations*

Fête musique

intérêts créditeurs

425

1140

0,14

Total 1116,58 Total 1565,14

Au 31/12/2022 nous avions 1201,77€ en caisse.



Bilan d’activité (présenté par Serge Veron)

Le Jardin de Kérampéré continue son évolution positive, il reste un lieu
apprécié des habitants du quartier, mais aussi du reste de la ville. Son
activité reste stable. Moins d’activités ont été organisées, cependant le
jardin permet le partage, l’accès pour tous à la terre et le plaisir de
jardiner ensemble.

Printemps 2022, une dizaine d’aquarellistes a posé ses chevalets et
pinceaux pour un travail en plein air. Moment apprécié de tous.

De nombreuses assistantes maternelles viennent avec leurs enfants
s’aérer au jardin, elles apprécient ici le coté naturel, tranquille et convivial
du lieu.

La boite à livres est bien fréquentée, les livres vont et viennent pour le
grand plaisir des lecteurs. C’est l’occasion d’échanges.

Une petite cinquantaine de personnes adhèrent à l’association du jardin.
250 personnes suivent son activité sur Facebook (en augmentation), 95 le
suivent sur le site « Kérampéré sème à tous vents » (en légère
augmentation) tandis que 50 vue mensuelle de notre site internet par
l’intermédiaire de Google.

->Vote à l’unanimité des trois bilans présentés

Perspectives 2023

Le cabanon

Il est constaté une certaine dégradation du cabanon, en partie due à
l’humidité remontant dans les panneaux de bois constituant sa structure.
En effet certains panneaux touchent le sol, et lors de pluies, ils restent
imprégnés d’eau. Les traitements à l’huile de lin ne suffisent pas à les
protéger. Il sera nécessaire d’en rehausser certaines parties. Ce travail
peut s’avérer complexe. Mme Gaelle Morvan propose que nous
contactions les services de la mairie, compétents en ce domaine, afin de
d’évaluer avec eux les travaux à effectuer, et ainsi d’apporter des
solutions.

La ruche

Malheureusement Isabelle Courtin, apicultrice n’est pas présente à cette
assemblée.

Inaugurée le 08 juin 2022, la ruche a constitué une curiosité dans le
jardin. Des visites guidées, organisées par certains membres du jardin,
ont permis à de jeunes scolaires de découvrir l’univers des abeilles.
Malheureusement l’invasion des frelons asiatiques a mis en échec cette



réalisation. Les abeilles ayant été décimées par les prédateurs, il a été
décidé de sauver l’essaim en le transportant ailleurs.

Comment relancer le projet de découverte apicole, tant au plan du jardin,
qu’après des écoles ?

Comment protéger la ruche et préserver les projets pédagogiques qui y
sont liés ?

Gaelle Morvan propose que nous nous rapprochions des services de la
mairie, afin de savoir comment la lutte contre les frelons asiatiques est
organisée dans la métropole.

L’eau au jardin

En amont du jardin, jaillit une source dont l’eau n’est pas canalisée et
s’écoule rampe du vieux St Marc. Yves s’est souvent ému de constater la
perte de cette ressource, dont on sait aujourd’hui la préciosité. D’autant
plus au jardin ou le problème de sécheresse, des arrosages est récurrent
dès la belle saison venue…Cependant, l’affaire n’est pas simple… A qui
appartiennent les parcelles concernées par cette source ? Comment
canaliser cette eau jusqu’au jardin ? autant de questions qui sont
abordées. Gaelle Morvan confirme que « Bretagne vivante » est très
sensible à ces questions liées à l’environnement et pourrait nous apporter
des réponses utiles. Idem, Mme Morvan nous ramène vers les services de
la ville, ils peuvent eux aussi avoir des solutions concrètes.

Une date de réunion à la mairie, le 05 mai 2023, est évoquée afin
d’évoquer divers projets. Les deux thèmes abordés précédemment ont
toute leur place en ce genre d’instance.

Les accès au jardin

Nous souhaitons améliorer l’accès au jardin par le petit passage du haut
rue de Kérampéré, celui-ci est assez malaisé pour les personnes à
mobilité délicate, pour les poussettes, les vélos… Les travaux
consisteraient à élargir le passage à 0.90m, d’araser au niveau du sol de
0.30m et de stabiliser les côtés. Il permettrait également de doubler la
piste cyclable par le jardin. L’actuelle, en sens contraire sur la route est
jugée très dangereuse, peu appréciée des cyclistes. Ce sujet sera à
aborder avec les services de la voirie, car nous touchons là au domaine
public.

Nous avons également abordé l’accès du jardin par la route du bas, mais
j’avoue ne pas avoir saisi la démarche, il faudra en reparler.



La demi-lune

La demi-lune et ces carrés sont la marque du jardin partagé. Annie nous
fait remarquer que les carrés potagers de la demi-lune demandent
beaucoup de travail pour être jolis. Elle propose de fleurir cet endroit qui
permettrait un entretien plus aisé. Proposition acceptée. Par contre la
proposition de supprimer les carrés est renvoyée à plus tard.

Fête de la musique

La fête de la musique est fixée au 24 juin 2023. Au vu des expériences
passées, il est nécessaire d’anticiper nos besoins (logistique) auprès des
services de la mairie. Des réunions de préparation seront donc posées en
amont pour la préparation de cet évènement.

Communication

Le site internet permet une communication pratique. Les curieux, ceux
qui veulent des précisions sur notre philosophie ont ainsi par ce biais
accès au jardin. Il reste donc important de le maintenir, de le faire vivre.
Des thèmes peuvent y être abordés, des documents mis, ainsi que des
photos de nos réalisations. L’idéal serait que plusieurs membres le
prennent en charge concrètement. Le site est hébergé actuellement chez
« Infini » hébergeur basé à Brest.

Les grands travaux

Andrée a abordé la question des « grands travaux », les tâches qui
demandent « des bras », charrier du compost, aller chercher de la paille,
l’entretien du cabanon…A l’image de ce que l’on avait fait pour la terre, on
prévoit à l’avance le travail à effectuer, on fixe une date en fonction des
disponibilités et on y va…Ce genre de corvée est toujours plus agréable si
elle est partagée !

Points divers

Étant donné la surface importante du jardin, et le peu de moyen dont on
dispose, il serait intéressant de demander à la mairie de procéder à un
nettoyage mécanique annuel des allées. Cela permettrait de les entretenir
et de garantir leur intégrité. On constate que les dégradations sont
rapides. Les services de la mairie ont effectué ce travail cette année, le
résultat s’avère très positif et appréciable en termes de gain de temps et
d’énergie.

Par ailleurs, nous décidons de :

● renouveler notre adhésion à Kaol-Koz

● d’acheter une nouvelle brouette



● régler 120€ à l’hébergeur de notre site Internet Infini
(règlement 2022 + 2023)

● reporter la demande de subvention pour créer un logo et
une charte graphique pour le Jardin

La programmation des cultures

La réflexion est en cours. Quels sont les graines, les plants à acheter, quel
endroit pour telle culture… Autant de débats qui animent les jardiniers…

Renouvellement du conseil d’administration / du Bureau

Entrée Caroline Jegoreth, Hypolite Gilante et Roxane Simon qui rejoignent
l’équipe du CA précédemment constituée de : Pierre-Yves Le Menn, Yves
Deschamps, Serge Véron, Céline Liorzou, Annie Clèdes, Marie Noelle
kéraval, Claire Maisoneuve, Christian Hervé. ->Vote à l’unanimité

Pierre-Yves nous avait préparé à son départ, motivé par un manque de
disponibilité et de nombreuses activités annexes. Personne ne se présente
pour le remplacer… Par ailleurs, la proposition qu’il fait de mettre en place
une co-présidence, mais aussi d’accueillir dans le bureau un co-trésorier
et un co-secrétaire ne trouve pas d’écho dans la salle… Donc pas de
changement.

Pierre-Yves Le Menn Président

Yves Deschamps Trésorier

Serge Véron Secrétaire

Vote des tarifs 2023

Les tarifs de l’adhésion 2023 sont inchangés par rapport à 2022 soit :

● 5 euros tarif social

● 10 euros pour une personne seule

● 15 euros pour une famille

● Tarif de soutien à partir de 20€

Il est possible de régler sa cotisation par chèque ou de payer par Internet
via Hello-asso Les généreux donateurs restent les bienvenus :-)

Compte rendu rédigé le 17/02 par Serge Véron, secrétaire de l’association


